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Forestière et récréative
Grille des spécifications des usages et normes par zone
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In
d

u
s
tr

ie

détail et serv. prof. et spéc.

maison mobile

Usage spécifiquement permis :

hébergement

diver. et act. récréotouristiques

débits d'essence

extractive

légère

(a) commerce de récréation extensive

(b) Projet intégré à vocation récréotouristique

commerces et serv. reliés à 

l'auto.

lourde

gros, lourds et act. para-indust.

Usage spécifiquement exclu :

culture du sol 
(b) Gîte touristique, hôtel, motel, auberge, résidence 

de tourisme, hébergement touristique à la ferme, 

immeuble à temps partagé.
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e parcs, terrains de jeux et esp. 

nat.

conservation

élevage

institutionnel et administratif

agriculture, forest. et sylviculture

communautaire

DISPOSITIONS SPÉCIALES
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latérale (m)

latérales totales (m)

(1) lotissement art. 21, 22, 23 - Dimensions et 

superficies des terrains en fonction de la 

proximité d'un lac ou d'un cours d'eau

jumelée

contiguë

avant (m)

(2) Art. 240.3 - Dispositions particulières 

applicables à unprojet intégré à vocation 

récréotouristique dans la zone Fr-530

superficie de plancher (m
2
)

superficie de bâtiment au sol (m
2
)
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Règlement de zonage 194-2011

Annexe B


